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AMENDEMENT DE L'ARTICLE VI DU STATUT 
 
 

Résolution adoptée le 1er octobre 1999, à la neuvième séance plénière 
 
 

Rectificatif 
 
 
 
 Au paragraphe 2. I. du dispositif de la résolution, il convient de modifier comme suit la 
présentation de la numérotation des alinéas du paragraphe A amendé de l’article VI : 
 
 -  remplacer "1)" par "1."; 
 
 - remplacer "2)" par "2.". 
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Par mesure d'économie, le présent document a été tiré à un nombre restreint d'exemplaires.  Les représentants sont priés de bien 
vouloir apporter leur exemplaire en séance. 


